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0602 20 90 0602 20 20 Arbres, arbustes, arbrisseaux et buissons, à racines nues, à fruits comestibles, greffés ou non (à l'excl. 
des plants de vigne)

p/st

0602 20 90 0602 20 30 Agrumes, greffés ou non (à l'excl. de ceux à racines nues) p/st
0602 20 90 0602 20 80 Arbres, arbustes, arbrisseaux et buissons, à fruits comestibles, greffés ou non (à l'excl. de ceux à racines 

nues, des agrumes et des plants de vigne)
p/st

0602 90 49 0602 90 46 Arbres, arbustes et arbrisseaux de plein air, à racines nues, y. c. leurs racines (à l'excl. des boutures, 
greffons et jeunes plants, ainsi que des arbres, arbustes et arbrisseaux fruitiers et forestiers)

p/st

0602 90 49 0602 90 47 Conifères et essences de plein air à feuilles persistantes, y. c. leurs racines (à l'excl. de ceux à racines 
nues, des boutures, greffons et jeunes plants, ainsi que des arbres, arbustes et arbrisseaux  fruitiers et 
forestiers)

p/st

0602 90 49 0602 90 48 Arbres, arbustes et arbrisseaux de plein air, y. c. leurs racines (à l'excl. de ceux à racines nues, des 
boutures, greffons et jeunes plants, des conifères et essences à feuilles persistantes, ainsi que des 
arbres, arbustes et arbrisseaux fruitiers et forestiers)

p/st

0603 19 80 0603 19 20 Renoncules et leurs boutons, frais, coupés, pour bouquets ou pour ornements p/st
0603 19 80 0603 19 70 Fleurs et boutons de fleurs, frais, coupés, pour bouquets ou pour ornements (à l'excl. des roses, oeillets, 

orchidées,  glaïeuls, renoncules, chrysanthèmes et lis)
p/st

2805 30 90 2805 30 20 Cérium, lanthane, praséodyme, néodyme et samarium d'une pureté égale ou supérieure à 95 % en poids 
(sauf mélangés ou alliés entre eux)

-

2805 30 90 2805 30 30 Europium, gadolinium, terbium, dysprosium, holmium, erbium, thulium, ytterbium, lutétium et yttrium 
d'une pureté égale ou supérieure à 95 % en poids (sauf mélangés ou alliés entre eux)

-

2805 30 90 2805 30 40 Scandium d'une pureté égale ou supérieure à 95 % en poids (sauf mélangés ou alliés entre eux) -
2805 30 90 2805 30 80 Métaux de terres rares, scandium et yttrium d'une pureté inférieure à 95 % en poids (sauf mélangés ou 

alliés entre eux)
-

2202 90 10 2202 90 11 Boissons à base de soja, d'une teneur en poids de protéines égale ou supérieure à 2,8 %, ne contenant 
pas d'alcool, de lait, de produits de la laiterie ou de matières grasses provenant de ces produits l

2202 90 10 2202 90 15 Boissons à base de soja, d'une teneur en poids de protéines inférieure à 2,8 % et boissons à base de 
fruits à coques du chapitre 8, de céréales du chapitre 10 ou de graines du chapitre 12,  ne contenant pas 
d'alcool, de lait, de produits de la laiterie ou de matières grasses provenant de ces produits

l
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2202 90 10 2202 90 19 Boissons non alcooliques ne contenant pas de lait, de produits de la laiterie ou de matières grasses 
provenant de ces produits (à l'excl. des eaux, des jus de fruits ou de légumes, ainsi que des boissons à 
base de soja ou de fruits à coques du chapitre 8, de céréales du chapitre 10 ou de graines du chapitre 12)

l

2903 77 10 2903 77 60 Trichlorofluorométhane, dichlorodifluorométhane, trichlorotrifluoroéthanes, 
dichlorotétrafluoroéthanes et chloropentafluoroéthane

-

2903 77 20 2903 77 60 Trichlorofluorométhane, dichlorodifluorométhane, trichlorotrifluoroéthanes, 
dichlorotétrafluoroéthanes et chloropentafluoroéthane

-

2903 77 30 2903 77 60 Trichlorofluorométhane, dichlorodifluorométhane, trichlorotrifluoroéthanes, 
dichlorotétrafluoroéthanes et chloropentafluoroéthane

-

2903 77 40 2903 77 60 Trichlorofluorométhane, dichlorodifluorométhane, trichlorotrifluoroéthanes, 
dichlorotétrafluoroéthanes et chloropentafluoroéthane

-

2903 77 50 2903 77 60 Trichlorofluorométhane, dichlorodifluorométhane, trichlorotrifluoroéthanes, 
dichlorotétrafluoroéthanes et chloropentafluoroéthane

-

2903 79 90 2903 79 30 Dérivés halogénés des hydrocarbures acycliques, halogénés uniquement avec du brome et du chlore, du 
fluor et du chlore ou du fluor et du brome (à l'excl. des dérivés perhalogénés, du 
chlorodifluorométhane, des dichlorotrifluoroéthanes, des dichlorofluoroéthanes, des 
chlorodifluoroéthanes, des dichloropentafluoropropanes, du bromotrifluorométhane et des 
dibromotétrafluoroéthanes)

-

2903 79 29 2903 79 30 Dérivés halogénés des hydrocarbures acycliques, halogénés uniquement avec du brome et du chlore, du 
fluor et du chlore ou du fluor et du brome (à l'excl. des dérivés perhalogénés, du 
chlorodifluorométhane, des dichlorotrifluoroéthanes, des dichlorofluoroéthanes, des 
chlorodifluoroéthanes, des dichloropentafluoropropanes, du bromotrifluorométhane et des 
dibromotétrafluoroéthanes)

-

2903 79 21 2903 79 30 Dérivés halogénés des hydrocarbures acycliques, halogénés uniquement avec du brome et du chlore, du 
fluor et du chlore ou du fluor et du brome (à l'excl. des dérivés perhalogénés, du 
chlorodifluorométhane, des dichlorotrifluoroéthanes, des dichlorofluoroéthanes, des 
chlorodifluoroéthanes, des dichloropentafluoropropanes, du bromotrifluorométhane et des 
dibromotétrafluoroéthanes)

-
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2903 79 19 2903 79 30 Dérivés halogénés des hydrocarbures acycliques, halogénés uniquement avec du brome et du chlore, du 
fluor et du chlore ou du fluor et du brome (à l'excl. des dérivés perhalogénés, du 
chlorodifluorométhane, des dichlorotrifluoroéthanes, des dichlorofluoroéthanes, des 
chlorodifluoroéthanes, des dichloropentafluoropropanes, du bromotrifluorométhane et des 
dibromotétrafluoroéthanes)

-

2903 79 11 2903 79 30 Dérivés halogénés des hydrocarbures acycliques, halogénés uniquement avec du brome et du chlore, du 
fluor et du chlore ou du fluor et du brome (à l'excl. des dérivés perhalogénés, du 
chlorodifluorométhane, des dichlorotrifluoroéthanes, des dichlorofluoroéthanes, des 
chlorodifluoroéthanes, des dichloropentafluoropropanes, du bromotrifluorométhane et des 
dibromotétrafluoroéthanes)

-

2903 79 90 2903 79 80 Dérivés halogénés des hydrocarbures acycliques contenant au moins deux halogènes différents, n.d.a. -

2905 39 25 2905 39 26 Butane-1,4-diol et tétraméthylène glycol [1,4-butanédiol] d'une teneur en carbone provenant de 
matériaux biologiques de 100 % en masse

-

2905 39 25 2905 39 28 Butane-1,4-diol (sauf d'une teneur en carbone provenant de matériaux biologiques de 100 % en masse) -

2846 90 00 2846 90 10 Composés, inorganiques ou organiques, du lanthane, du praséodyme, du néodyme ou du samarium -
2846 90 00 2846 90 20 Composés, inorganiques ou organiques, de l'europium, du gadolinium, du terbium, du dysprosium, de 

l'holmium, de l'erbium, du thulium, de l'ytterbium, du lutétium ou de l'yttrium
-

2846 90 00 2846 90 30 Composés, inorganiques ou organiques, du scandium -
2846 90 00 2846 90 90 Composés, inorganiques ou organiques, de mélanges de métaux de terres rares, de scandium et 

d'yttrium
-

2903 19 10 2903 19 00 Dérivés chlorés saturés des hydrocarbures acycliques (à l'excl. du chlorométhane [chlorure de méthyle], 
du chloroéthane [chlorure d'éthyle], du dichlorométhane [chlorure de méthylène], du chloroforme 
[trichlorométhane], du tétrachlorure de carbone et du dichlorure d'éthylène [ISO] [1,2-dichloroéthane])

-

2903 19 80 2903 19 00 Dérivés chlorés saturés des hydrocarbures acycliques (à l'excl. du chlorométhane [chlorure de méthyle], 
du chloroéthane [chlorure d'éthyle], du dichlorométhane [chlorure de méthylène], du chloroforme 
[trichlorométhane], du tétrachlorure de carbone et du dichlorure d'éthylène [ISO] [1,2-dichloroéthane])

-

2903 39 90 2903 39 21 Difluorométhane -
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2903 39 90 2903 39 23 Trifluorométhane -
2903 39 90 2903 39 24 Pentafluoroéthane et 1,1,1-trifluoroéthane -
2903 39 90 2903 39 25 1,1-difluoroéthane -
2903 39 90 2903 39 26 1,1,1,2-tétrafluoroéthane -
2903 39 90 2903 39 27 Pentafluoropropanes, hexafluoropropanes et heptafluoropropanes -
2903 39 90 2903 39 28 Fluorures saturés perfluorés -
2903 39 90 2903 39 29 Fluorures saturés [dérivés fluorés] des hydrocarbures acycliques n.d.a. -
2903 39 90 2903 39 31 2,3,3,3-tétrafluoropropane -
2903 39 90 2903 39 35 1,3,3,3-tétrafluoropropane -
2903 39 90 2903 39 39 Fluorures non saturés [dérivés fluorés] des hydrocarbures acycliques (à l'excl. du 2,3,3,3-

tétrafluoropropane et du 1,3,3,3-tétrafluoropropane)
-

2903 39 90 2903 39 80 Iodures [dérivés iodés] des hydrocarbures acycliques -
2917 19 90 2917 19 20 Acide 1,2-dicarboxylique-éthane et acide butanedioïque [acide succinique] d'une teneur en carbone 

provenant de matériaux biologiques de 100 % en masse
-

2917 19 90 2917 19 80 Acides polycarboxyliques acycliques, leurs anhydrides, halogénures, peroxydes, peroxyacides et leurs 
dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés (à l'excl. des acides oxalique, adipique, azélaïque, 
sébacique et malonique, ainsi que de leurs sels et de leurs esters, de l'anhydride maléique, des 
composés inorganiques et organiques du mercure ainsi que de l'acide 1,2-dicarboxylique-éthane et de 
l'acide butanedioïque (acide succinique) d'une teneur en carbone provenant de matériaux biologiques 
de 100 % en masse)

-

3403 19 90 3403 19 20 Lubrifiants d'une teneur en carbone provenant de matériaux biologiques de 25 % au moins en masse et 
biodégradables à hauteur d'au moins 60 %

-

3403 19 90 3403 19 80 Préparations lubrifiantes, y compris les huiles de coupe, les préparations pour le dégrippage des écrous, 
les préparations antirouille ou anticorrosion et les préparations pour le démoulage, à base de 
lubrifiants, contenant en poids < 70% d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux (à l'excl. des 
préparations pour le traitement des matières textiles, du cuir, des pelleteries ou d'autres matières, ainsi 
que des lubrifiants d'une teneur en carbone provenant de matériaux biologiques de 25 % au moins en 
masse et biodégradables à hauteur d'au moins 60 %)

-

3824 78 00 3824 78 10 Mélanges contenant uniquement du 1,1,1-trifluoroéthane et du pentafluoroéthane -
3824 78 00 3824 78 20 Mélanges contenant uniquement du 1,1,1-trifluoroéthane, du pentafluoroéthane et du 1,1,1,2-

tétrafluoroéthane
-
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3824 78 00 3824 78 30 Mélanges contenant uniquement du difluorométhane et du pentafluoroéthane -
3824 78 00 3824 78 40 Mélanges contenant uniquement du difluorométhane, du pentafluoroéthane et du 1,1,1,2-

tétrafluoroéthane
-

3824 78 00 3824 78 80 Mélanges contenant des hydrofluorocarbures non saturés mais ne contenant pas de 
chlorofluorocarbures (CFC) ou d'hydrochlorofluorocarbures (HCFC)

-

3824 78 00 3824 78 90 Mélanges contenant des perfluorocarbures [PFC] ou des hydrofluorocarbures [HFC], n.d.a. -
6912 00 10 6912 00 21 Articles pour le service de la table ou de la cuisine en terre commune (à l'excl. des statuettes et autres 

objets d'ornementation, des cruchons, cornues et récipients similaires de transport ou d'emballage, 
ainsi que des moulins à café et moulins à épices avec récipient en céramique et élément de travail en 
métal)

-

6912 00 30 6912 00 23 Articles pour le service de la table ou de la cuisine en grès (à l'excl. des statuettes et autres objets 
d'ornementation, des cruchons, cornues et récipients similaires de transport ou d'emballage, ainsi que 
des moulins à café et moulins à épices avec récipient en céramique et élément de travail en métal)

-

6912 00 50 6912 00 25 Articles pour le service de la table ou de la cuisine en faïence ou en poterie fine (à l'excl. des statuettes 
et autres objets d'ornementation, des cruchons, cornues et récipients similaires de transport ou 
d'emballage, ainsi que des moulins à café et moulins à épices avec récipient en céramique et élément 
de travail en métal)

-

6912 00 90 6912 00 29 Articles pour le service de la table ou de la cuisine en céramique, autres qu'en porcelaine, terre 
commune, grès, faïence ou poterie fine (à l'excl. des statuettes et autres objets d'ornementation, des 
cruchons, cornues et récipients similaires de transport ou d'emballage, ainsi que des moulins à café et 
moulins à épices avec récipient en céramique et élément de travail en métal)

-

6912 00 10 6912 00 81 Autres articles d'économie domestique et articles d'hygiène ou de toilette en terre commune (à l'excl. 
des articles pour le service de la table ou de la cuisine,  des baignoires, bidets, éviers et autres appareils 
fixes similaires, des statuettes et autres objets d'ornementation, ainsi que des cruchons, cornues et 
récipients similaires de transport ou d'emballage)

-

6912 00 30 6912 00 83 Autres articles d'économie domestique et articles d'hygiène ou de toilette en grès (à l'excl. des articles 
pour le service de la table ou de la cuisine,  des baignoires, bidets, éviers et autres appareils fixes 
similaires, des statuettes et autres objets d'ornementation, ainsi que des cruchons, cornues et 
récipients similaires de transport ou d'emballage)

-
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6912 00 50 6912 00 85 Autres articles d'économie domestique et articles d'hygiène ou de toilette en faïence ou en poterie fine 
(à l'excl. des articles pour le service de la table ou de la cuisine,  des baignoires, bidets, éviers et autres 
appareils fixes similaires, des statuettes et autres objets d'ornementation, ainsi que des cruchons, 
cornues et récipients similaires de transport ou d'emballage)

-

6912 00 90 6912 00 89 Autres articles d'économie domestique et articles d'hygiène ou de toilette en céramique, autres qu'en 
porcelaine, terre commune, grès, faïence ou poterie fine (à l'excl. des articles pour le service de la table 
ou de la cuisine,  des baignoires, bidets, éviers et autres appareils fixes similaires, des statuettes et 
autres objets d'ornementation, ainsi que des cruchons, cornues et récipients similaires de transport ou 
d'emballage)

-


